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Composé de professionnel·le·s de l’accompagnement juridique et social des publics en exil, ce collectif 

se fonde sur l’observation quotidienne de la dégradation des conditions d’accompagnement et d’accès 

aux droits des personnes exilées en France. 

 

Dans nos pratiques quotidiennes, nous constatons collectivement une grave dégradation de la qualité de 

l’accès aux services publics des personnes exilées, qui aboutit à une précarisation croissante des 

personnes que nous accompagnons. A cette crise de fond s’ajoute une tendance silencieuse, à la marge 

du droit, d’un cumul de dysfonctionnements et de dérives au sein des pratiques institutionnelles: refus de 

guichet en préfecture, demande de documents non nécessaires, erreur systématique dans la délivrance 

des titres de séjour, orientation trompeuse, négligence dans le traitement des dossiers, complexification 

des démarches, etc.   

 

Notre collectif se réunit sur l'affirmation que ces dysfonctionnements relèvent de racisme institutionnel, au 

sens où le fonctionnement des institutions aujourd'hui se caractérise par une discrimination et une 

invisibilisation systémique et volontaire des personnes exilées.  

 

C’est dans cette lutte que nous nous ancrons: nous mettons nos compétences respectives au service des 

personnes exilées en proie à ce durcissement.  

 

Le collectif se veut un espace de fédération, d’échanges et de mobilisation, et a pour objectifs : 

- d’améliorer l’accompagnement global des personnes exilées, en refusant de se substituer aux 

carences de l’administration ; 

- de donner une dimension nouvelle à notre travail, en identifiant précisément, en documentant et 

en dénonçant ces pratiques systémiques 

Pour ce faire, nous souhaitons mettre en place les outils nécessaires pour dénoncer les atteintes aux 

droits des personnes exilées. Nous inspirons, in fine à une reconnaissance exhaustive et objective - donc 

dé-racialisée - des droits des personnes exilées et de leur dignité. 

 

Principes éthiques 

 

Indépendance: Les membres du collectif s’engagent à agir en toute indépendance vis-à-vis de toute 

obédience politique, confessionnelle, syndicale ou autre. Ils affirment leur liberté d’expression et de 

critique vis-à-vis des pouvoirs publics nationaux. Ils ne répondent à aucune trame politique dogmatique 

ou imposée. 

 

Confidentialité: Les membres du collectif s’engagent à respecter la confidentialité des échanges qui auront 

lieu en son sein. 

 

Horizontalité: Les membres du collectif ne répondent à aucune hiérarchie et s’organisent sur les principes 

de l’autonomie.  

 

Inclusivité : Toutes personnes qui partagent les valeurs de la Charte, professionnel·le·s ou non, ainsi que 

les personnes sollicitant un accompagnement dans leurs démarches, peuvent devenir membres.  

 

Coopération : Nous nous inscrivons dans les combats menés depuis des années sur le territoire 

marseillais, dans une logique de co-construction avec les autres acteurs. 

 

Accueil inconditionnel : Le collectif s’engage à accueillir et accompagner toute personne qui le sollicite, 

sans distinction de genre, d’origine, d’orientation sexuelle ou de religion. 


